
CONSEIL DE FABRIQUE ET BUREAU DES MARGUILLIERS 
 

( JD RONGIERES – 2014 ) 

 
Le mot fabrique a d'abord signifié le travail de construction d'un édifice. Dès 
le temps du pape Gélase (492 – 496) il désigne la masse des biens affectés à la 
construction des églises. Un siècle plus tard, sous Grégoire 1er (590 – 604) il 
désignera aussi la masse des biens affectés à leur entretien. 
Pour le concile de Trente (1535) la fabrique est non seulement l'ensemble des 
biens d'une église, mai également l'organisme qui la représente et qui doit 
pourvoir à l'exercice du culte. 
  
La loi du 8 juillet 1878 fixe le fonctionnement de la fabrique. La fabrique est à 
l'origine un conseil de la paroisse pour gérer les biens de celle-ci. La loi du 18 
germinal an X la chargeait de l'entretien des églises, de l'administration des aumônes, rentes et 
perception autorisées par la loi, des aides fournies par les communes. 
Chaque fabrique est composée d'un conseil et d'un bureau des marguilliers. 
 
Le Conseil de Fabrique : 
 

Il est selon la taille des communes, composé généralement de 9 membres (communes de plus de 
5000 habitants) et de cinq membres pour les autres communes (donc Moiré !). Ses membres, 
catholiques, habitants de la commune, majeurs, élus pour un mandat de six ans, renouvelable trois 
fois.  
Le Maire de la commune ainsi que le Curé sont membres de fait, mais ne peuvent être désignés 
comme Président du Conseil. 
Le Conseil de Fabrique se réunit une fois par an, le dimanche de Quasimodo (avril-mai), en 
Assemblée Générale afin de mettre à l'ordre du jour les points suivants : 
 - le budget de la Fabrique qui comporte un état des recettes et dépenses de l'église, 
 - les comptes annuels qui sont vérifiés et arrêtés par le Conseil, 
 - l'acceptation des dons et legs et l'emploi de leur produit, 
 - les marchés et travaux, 
 - les emprunts, les baux de longue durée, 
 - les dépenses pour la pastorale. 
 
Le bureau des marguilliers : 
 

Le bureau de marguilliers (ou fabriciens, ou gagers) se compose de trois membres du Conseil de 
Fabrique auquel s'adjoint le Curé qui en est membre de droit.  
Les marguilliers sont chargés de l'administration des revenus et dépenses de l'église. Ils veillent à 
l'administration des biens de la paroisse, à l'entretien des locaux, ils tiennent le registre de la 
paroisse et préparent les affaires qui doivent être portées au Conseil. 
Ils occupent un banc dans le chœur. Ils sont les trésoriers de la Fabrique. Le marguillier servait 
quelquefois d'aide au sacristain. 
Le trésorier règle les frais de sacristie et les dépenses du culte, il veille aux dépenses d'entretien de 
l'église et du presbytère. 
 

Les fabriques vécurent jusqu'à la mise en application de la loi de séparation des églises et de l'état 
du 9 décembre 1905 qui supprimait tous les établissements publics de culte, sauf pour l'Alsace  et la 
Lorraine, et remplaçait les fabriques par des associations culturelles destinées à assurer l'exercice 
public du culte et à recueillir les biens de la fabrique. 
 
  Nota : Pour une information plus détaillée vous pouvez vous reporter à « L'Histoire des Fabriques paroissiales » 
             rédigée par l'abbé Yvon Marcoux.     [ http:/pages.infinit.net/eglisejc/mot-fabrique.htm ] 
 



Quelques postes de recettes et de dépenses :  
 
Produits : Produits des biens dont l'acceptation a été autorisée depuis le 7 thermidor an XI , 
  Produit total de la location des bancs et des chaises, 
  Produits des quêtes faites pour les frais du culte, 
  Produits de ce qui a été trouvé dans les troncs, 
  Produits des frais d'inhumation – monopole des pompes funèbres, 
  Produits de la cire revenant à la fabrique, … 
 

Dépenses : Objets de consommation pour les frais ordinaires (pain, vin, huile, cire, encens, combustible, …), 
  Frais d'entretien du mobilier (meubles, linges, …), 
  Honoraire des prédicateurs, 
  Gages des officiers et serviteurs de l'église (sacristain, chantres, organiste, sonneur, suisse, 
  bedeau,enfants de chœur, …), 
  Entretien de l'église, Entretien du presbitère, Charges des fondations, Frais d'administration, 
  Sixième (ou moins) du produit de la location des bancs et des chaises pour la caisse de secours des 
  prêtres agés ou infirmes, ... 
 

 Sur la période étudiée les dépenses annuelles se situaient entre 350 à 450 Francs.  
 
La commune de Moiré conserve de nombreux documents relatifs à cette activité : 
 

 - livre de tenue de comptes, de juillet1860 à décembre 1906, 
 - registre des quittances des recettes des Fabriques, de juillet 1895 à octobre 1906, 
 - budgets de Fabrique de 1986 à 1906, 
 - comptes de Fabrique de 1883 à 1893 puis comptes de gestion de 1894 à 1904. 
 

 - demande préfectorale (en date du 12 mai 1905), d'inventaire des meubles et objets d'art 
   des édifices religieux (instruction ministérielle du 17 avril 1905), et réponse  des membres 
   du Conseil de fabrique. 
 - demande préfectorale (en date du 22 février 1906), d'inventaire des biens des  
      établissements ecclésiastiques (Décret du 29 novembre 1905 relatif à l'application de  
   l'article 3 de la loi sur la séparation des églises et de l'état), 
 - courrier du Préfet du Rhône (en date du 20 janvier 1910) relatif à l'attribution à la  
   commune des biens ayant appartenu à la fabrique de l'église de la commune 
   (selon décret du 4 décembre 1909), informant le maire de la main levée de séquestre 
   sur les dits biens. 
 
Historique des membres des conseils et bureaux 
 

COMPOSITION DU CONSEIL DE FABRIQUE ET DU BUREAU DES  MARGUILLIERS  1883 – 1906

Exercice
Conseil de Fabrique Bureau des Marguilliers

Membre de droit Fonctions annuelles autres membres Fonctions annuelles
Curé Maire Président Secrétaire Trésorier membre membre m embre Curé Président Secrétaire Trésorier

1883 E. Rudolpf B. Romier Perrussel P Borday Berthier Berthier Laurent
1884 E. Rudolpf ? Perrussel P Borday Berthier Berthier Laurent
1885 E. Rudolpf ? Perrussel P Borday Berthier Berthier Laurent
1886 E. Rudolpf L. Feuillet E. Laurent E. Rudolpf A. Perrussel JF. Berthier P. Berthier J. Chevreton E. Rudolpf JF. Berthier E. Rudolpf A. Perrussel
1887 E. Rudolpf L. Feuillet E. Laurent E. Rudolpf A. Perrussel JF. Berthier P. Berthier J. Chevreton E. Rudolpf JF. Berthier E. Rudolpf A. Perrussel

1889 E. Rudolpf A. Dupoizat E. Berthier A. Perrussel JF. Berthier J. Chevreton J.Chapiron E. Rudolpf JF. Berthier E. Rudolpf A. Perrussel

? A. Girin A Dupoizat A. Perrussel A. Girin P. Perrussel J. Chevreton JP. Chapiron A. Girin J. Chevreton A. Girin P. Perrussel

1892-93 A. Girin A Dupoizat A. Perrussel A. Girin P. Perrussel J. Chevreton JP. Chapiron P. Borday A. Girin J. Chevreton A. Girin P. Perrussel
1894 A. Girin A Dupoizat A. Perrussel A. Girin P. Perrussel J. Chevreton JP. Chapiron P. Borday A. Girin J. Chevreton A. Girin P. Perrussel
1895 A. Girin A Dupoizat A. Perrussel A. Girin P. Perrussel J. Chevreton JP. Chapiron P. Borday A. Girin J. Chevreton A. Girin P. Perrussel
1896 A. Girin A Dupoizat A. Perrussel A. Girin P. Perrussel J. Chevreton JP. Chapiron P. Borday A. Girin J. Chevreton A. Girin P. Perrussel
1897 A. Girin JB. Seigneret A. Perrussel A. Girin J. Chapiron J. Chevreton P.Borday J. Biolay A. Girin J. Chevreton A. Girin J. Chapiron

1899 A. Girin JB. Seigneret A. Perrussel A. Girin J. Chapiron J. Chevreton P.Borday J. Biolay A. Girin J. Chevreton A. Girin J. Chapiron
1900 A. Girin B. Seigneret A. Perrussel A. Girin JP. Chapiron J. Chevreton P.Borday J. Biolay A. Girin J. Chevreton A. Girin JP. Chapiron
1901 A. Girin B. Seigneret A. Perrussel A. Girin J. Chapiron J. Chevreton P.Borday J. Biolay A. Girin J. Chevreton A. Girin J. Chapiron
1902 J. Voyant B. Seigneret A. Perrussel J. Voyant J. Chapiron J. Chevreton P.Borday J. Biolay J. Voyant J. Chevreton J. Voyant J. Chapiron
1903 J. Voyant B. Seigneret A. Perrussel J. Voyant J. Chapiron J. Chevreton P.Borday A. Carron J. Voyant J. Chevreton J. Voyant J. Chapiron
1904 J. Voyant B. Seigneret A. Perrussel J. Voyant J. Chapiron J. Chevreton P.Borday A. Carron J. Voyant J. Chevreton J. Voyant J. Chapiron
1905 J. Voyant JB. Seigneret A. Perrussel J. Voyant J. Chapiron J. Chevreton P.Borday A. Carron J. Voyant J. Chevreton J. Voyant J. Chapiron
1906 J. Voyant ? A. Perrussel J. Voyant J. Chapiron J. Chevreton P.Borday A. Carron J. Voyant J. Chevreton J. Voyant J. Chapiron

M. de droit

Pour ces trois exercices nous n'avons pas d'indication de fonction



 
Exemple de Budget (page de garde Budget 1900) 

 



 
Invitation préfectorale à inventorier les objets mobiliers des édifices religieux ( 12 mai 1905 ) 

- page 1- 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
Invitation préfectorale à inventorier les objets mobiliers des édifices religieux ( 12 mai 1905 ) 

- page 2 - 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
Invitation préfectorale à inventorier les biens des établissements écclésiastiques (22 fév. 1906 ) 
 

cf : Loi sur la séparation des églises et de l'état 

 
 
 
 
 
 



 
 

Ampliation préfectorale du  20 janvier 1910 
portant attribution à la commune des biens ayant appartenu à l'église  

 
 
 

 


